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conformement a la volonte de son peuple, a l'abri de 
toute ingerence, coercition ou menace exterieures, 

Notant avec une profonde preoccupation que 
plusieurs Etats Membres ont ete soumis a diverses 
formes d'intervention, depression et de campagnes de 
diffamation et d'intimidation organisees tendant a les 
dissuader de continuer a jouer leur role uni et 
independant dans les relations internationales, 

Consciente du fait qu'une vaste variete de techni
ques directes et indirectes - y compris le refus 
d'assistance et la menace du refus d'assistance, des 
formes subtiles et complexes de coercition 
economique, la subversion et la diffamation a des fins 
de destabilisation - sont employees contre des 
gouvernements qui cherchent a liberer leur economie 
du contr6le et de la manipulation de I' etranger pour 
restructurer leur societe et exercer leur souverainete 
permanente sur leurs ressources naturelles, 

Consciente du fait que l'emploi de ces techniques de 
destabilisation peut engendrer la mefiance et provo
quer l'agitation et le desordre dans les Etats et entre 
les Etats, compromettant ainsi le maintien de la paix et 
de la securite internationales, 

Ayant presentes a l' esprit les dispositions du 
paragraphe 4 de l' Article 2 de la Charte, qui demande 
a tous les Etats Membres de s'abstenir, dans leurs 
relations internationales, de recourir a la menace ou a 
l'emploi de la force, soit contre l'integrite territoriale 
ou l'independance politique de tout Etat, soit de toute 
autre maniere incompatible avec Jes buts des Nations 
Unies, 

1. Reaffirme le droit souverain inalienable qu'a 
tout Etat de determiner librement, sans aucune forme 
d'intervention etrangere, son regime politique, social 
et economique et ses relations avec d'autres Etats et 
les organisations internationales; 

2. Declare que l'emploi de la force pour depouiller 
les peuples de leur identite nationale constitue une vio
lation de leurs droits inalienables et du principe de 
non-intervention; 

3. Denonce toute forme d'intervention, avouee ou 
dissimulee, directe ou indirecte, y compris le recrute
ment et l'envoi de mercenaires par un Etat ou un 
groupe d'Etats et tout acte d'intervention militaire, 
politique, economique ou autre dans les affaires 
interieures ou exterieures d'autres Etats, quel que soit 
le caractere de leurs relations mutuelles ou leur regime 
social et economique; 

4. Condamne en consequence toute technique 
avouee, subtile et complexe de coercition, de subver
sion et de diffamation visant a perturber l' ordre politi
que, social ou economique d'autres Etats ou a 
destabiliser les gouvernements qui cherchent a liberer 
leur economie du contr6le ou de la manipulation de 
l' etranger; 

5. Demande a tous les Etats de prendre, 
conformement aux buts et aux principes de la Charte 
des Nations Unies, les mesures necessaires pour 
prevenir, sur leur territoire, tout acte ou toute activite 
hostile visant la souverainete, l'integrite territoriale et 
l'independance politique d'un autre Etat; 

6. Prie le Secretaire general d'inviter tousles Etats 
Membres a faire connaitre leur a vis sur Jes moyens qui 
permettraient de mieux faire respecter le principe de 

non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats, et de faire rapport a I' Assemblee generate !ors 
de sa trente-deuxieme session. 
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31/92. Application de la Declaration sur le renforce
ment de la securite intemationale 

L' Assemblee genera le, 
Ayant examine la question intitulee "Application 

de la Declaration sur le renforcement de la securite 
internationale'', 

Ayant presentes a I' esprit la Declaration sur le ren
forcement de la securite internationale contenue dans 
la resolution 2734 (XXV) de l' Assemblee generate, en 
date du 16 decembre 1970, et les resolutions per
tinentes de I' Assemblee concernant !'application de la 
Declaration, 

Se felicitant des realisations et des tendances 
nouvelles dans le domaine des relations inter
nationales et de tous les autres efforts de nature a ren
forcer la securite internationale et a promouvoir la 
cooperation pacifique conformement a la Charte des 
Nations Unies, 

Se felicitant egalement, dans ce contexte, du succes 
de la cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 1976, qui represente une contribution 
supplementaire appreciable au renforcement de la 
securite intemationale et au developpement de rela
tions intemationales equitables, 

Notant le succes de la Conference sur la securite et 
la cooperation en Europe, soulignant que la securite en 
Europe devrait etre consideree dans le contexte plus 
large de la securite mondiale et qu'elle est etroitement 
liee en particulier a la securite dans la region 
mediterraneenne, au Moyen-Orient et dans d'autres 
regions du monde, et exprimant sa conviction que 
!'application de I' Acte final de cette conference par les 
moyens convenus contribuera au renforcement de la 
paix et de la securite intemationales, 

Notant avec une prof on de inquietude, toutefois, la 
persistance dans diverses regions de foyers de crise et 
de tensions qui mettent en danger la paix et la securite 
intemationales, la poursuite de la course aux arme
ments ainsi que les actes d'agression, le recours a la 
menace ou a l'emploi de la force, l'occupation et la 
domination etrangeres et l'existence du colonialisme, 
du neo-colonialisme, de la discrimination raciale et de 
I' apartheid, qui demeurent les principaux obstacles au 
renforcement de la paix et de la securite inter
nationales, 

Reaffirmant le lien etroit qui existe entre le 
renforcement de la securite internationale, le 
desarmement, la decolonisation, le developpement et 
la necessite d'entreprendre, aux niveaux national et 
international, des efforts plus intensifs afin de reduire 
l'ecart croissant entre les pays developpes et les pays 
en developpement, et soulignant egalement, a ce 
propos, l'importance que revet !'application rapide des 
decisions prises a ses sixieme et septieme sessions ex
traordinaires, 
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Soulignant la necessite de renforcer constamment le 
role de !'Organisation des Nations Unies pour ce qui 
est de maintenir et d'instaurer la paix conformement a 
la Charte, ainsi qu'en ce qui concerne la promotion du 
developpement grace a une cooperation equitable, 

1. Demande solennellement a tous les Etats de 
chercher a appliquer strictement et sans relache les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
toutes les dispositions de la Declaration sur le renforce
ment de la securite internationale; 

2. Reaffirme la legitimite de la lutte menee par les 
peuples assujettis a une domination coloniale et 
etrangere pour parvenir a l' autodetermination et a 
l'independance et demande a tousles Etats d'accroitre 
leur appui a ces peuples et de renforcer leur solidarite 
avec eux dans leur lutte contre le colonialisme, la dis
crimination raciale et \'apartheid; 

3. Demande egalement a tousles Etats d'etendre a 
toutes les regions du monde le processus de relache
ment des tensions qui est encore limite aussi bien en ce 
qui conceme son ampleur que sa portee geographique, 
afin d'aider a apporter des solutions justes et durables 
aux problemes internationaux avec la participation de 
tous les Etats, de sorte que la paix et la securite soient 
fondees sur le respect effectif de la souverainete et de 
l'independance de tous les Etats et sur le droit 
inalienable de tous les peuples a decider de leur propre 
destin a l'abri de toute ingerence, coercition ou con
trainte exterieures; 

4. Reaffirme que toute mesure ou pression dirigee 
contre un Etat qui exerce son droit souverain de dis
poser librement de ses ressources naturelles constitue 
une violation flagrante du droit des peuples a disposer 
d'eux-memes et du principe de la non-intervention, 
tels qu'ils sont enonces dans la Charte, violation qui, si 
elle etait poursuivie, pourrait constituer une menace a 
la paix et a la securite internationales; 

5. Reaffirme son opposition a tout recours a la 
menace ou l'emploi de la force, a toute intervention, 
agression, occupation etrangere et mesure de crercition 
politique et economique visant a violer la 
souverainete, l'integrite territoriale, l'independance et 
la securite des Etats; 

6. Recommande que soient prises d 'urgence des 
mesures pour faire cesser la course aux armements et 
promouvoir le desarmement, le demantelement des 
bases militaires etrangeres, la creation de zones de 
paix et de cooperation et la realisation du 
desarmement general et complet, ainsi que le ren
forcement du role de \'Organisation des Nations 
Unies, conformement a la Charle afin d'eliminer les 
causes des tensions internationales et d'assurer la 
paix, la securite et la cooperation internationales; 

7. Recommande que le Conseil de securite envi
sage de prendre des mesures appropriees pour 
s'acquitter effectivement, ainsi qu'il est prevu dans la 
Charte et dans la Declaration sur le renforcement de la 
securite internationale, de sa responsabilite principale 
touchant le maintien de la paix et de la securite inter
nationales; 

8. Invite les Etats qui ont participe a la Conference 
sur la securite et la cooperation en Europe a appliquer 
integralement et sans delai toutes les dispositions de 
l' Acte final, y compris celles qui ont trait a la 

Mediterranee, et a envisager favorablement que la 
Mediterranee devienne une zone de paix et de 
cooperation dans l 'interet de la paix et de la securite 
internationales; 

9. Prend acte du rapport du Secretaire general39
, 

le prie de presenter a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-deuxieme session, un rapport concernant 
!'application de la Declaration sur le renforcement de 
la securite internationale et decide d'inscrire a l'ordre 
du jour provisoire de sa trente-deuxieme session la 
question intitulee '· Application de la Declaration sur le 
renforcement de la securite intemationale''. 
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31/189. Desarmement general et complet 

A 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 2602 A (XXIV) du 
16 decembre 1969, relative a l' engagement de 
negociations bilaterales entre les Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amerique et de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques sur la limitation des systemes 
offensifs et defensifs d'armes nucleaires strategiques, 

Reaffirmant ses resolutions 2932 B (XXVII) du 
29 novembre 1972, 3184 A et C (XXVIII) du 
18 decembre 1973, 3261 C (XXIX) du 9 decembre 1974 
et 3484 C (XXX) du 12 decembre 1975, 

Ayant a I' esprit le fait que les gouvernements 
susmentionnes soot convenus, le 21 juin 1973, de 
s'efforcer serieusement d'elaborer et de signer en 1974 
!'accord relatif a des mesures plus completes touchant 
la limitation des armes strategiques offensives prevu 
dans !'accord interimaire du 26 mai 1972, et qu'a cette 
occasion ils ont exprime leur intention d'effectuer une 
reduction subsequente de ces armes, 

Consciente du fait que l'accord interimaire precite 
arrivera a expiration l'an prochain, 

Notant que, a la suite des pourparlers tenus au 
niveau le plus eleve en novembre 1974 egalement entre 
les Etats-Unis d' Amerique et l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, les deux parties ont reaffirme 
leur intention de conclure un accord sur la limitation 
des armes strategiques valable jusqu'au 31 decembre 
1985 inclus, 

Notant egalement qu'a la meme reunion il a ete 
convenu de fixer des plafonds, tant pour les vecteurs 
d'armes nucleaires offensives strategiques que pour 
les vecteurs qui peuvent etre equipes de tetes multiples 
independamment guidees, et que les deux parties ont 
declare que les conditions etaient favorables pour que 
!'elaboration du nouvel accord soit achevee en 1975 et 
ont souligne que cet accord comprendrait des disposi
tions prevoyant de nouvelles negociations qui com
menceraient au plus tard en 1980-1981 sur la question 
de nouvelles limitations et de reductions possibles des 
armes strategiques pendant la periode posterieure a 
1985, 

Notant en outre Jes renseignements presentes par 
les Etats-Unis d' Amerique et l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques40 , 

39 A/31/185 et Add. I. 
40 Voir A/31/125. 


